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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-35991

Département(s) de publication : 40
 Annonce n° 26-35991

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-35483

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental des LandesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22400001800016N° National d'identification : 
MONT DE MARSANVille : 

40000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

40Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de mise en conformité des réseaux EU et EP du collège de MimizanIntitulé du marché : 
45232410Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Travaux de mise en conformité des réseaux EU et EP du collège Description succincte du marché : 

Jacques Prévert de Mimizan
Prix Définition et appréciation du critère : Ce critère est noté selon la formule Critères d'attribution : 

de notation : Note du Prix = (Montant TTC de l'offre la plus basse / Montant TTC de l'offre examinée) x 
Nombre de point de la pondération. 40 / 100 Valeur technique Définition et appréciation du critère : 
Le critère valeur technique est étudié selon les éléments contenus dans le mémoire technique. Il est 
apprécié comme suivant : 1- Analyse du sous critère « La cahier des matériels et matériaux » (20 points) 
: Ce sous critère fait référence au cahier des marques et modèles des matériaux et/ou matériels que le 
candidat propose de mettre en œuvre dans le cadre de son offre 2- Analyse du sous critère « 
Organisation affectée à l'opération » (30 points) : Les candidats doivent fournir un guide de 
fonctionnement détaillé exposant les dispositions envisagées par le candidat pour répondre aux 
spécificités du marché et répondant aux sous-critères suivants : 2.1 L'organisation mise en place au 
sein de l'entreprise ou du groupement, affectée au chantier indiquant : l'organigramme dédié à 
l'opération avec le nombre et qualité des opérateurs indiquant les compétences et savoir-faire 
particuliers (Habilitations professionnelles), leur identité, leurs qualifications professionnelles, leurs 
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certificats d’habilitations ou titre de formations profes-sionnelle à exécuter des travaux pour des 
raisons de sécurité du travail, des compétences et savoir-faire particuliers (10 points) 2.2 Permanence 
de l’encadrement sur chantier (titulaire et suppléant) (3 points) 2.3 Périodes de fermeture afin de s’
assurer de la réalisation du chantier pendant les vacances d’été 2026 (2 points) 2.4 Les modes 
opératoires, les procédés techniques envisagés pour la réalisation du chantier et autres précisions que 
souhaite apporter le candidat (15 points) 3- Analyse du sous critère « valeur environnementale et 
développement durable » (10 points)

Section 4 - Informations rectificatives

Pour promouvoir l'emploi et combattre l'exclusion, l'entreprise choisie, quelle qu'elle soit, est 
invitée, pour l'exécution du marché, à proposer une action d'insertion qui permette l'accès ou 
le retour à l'emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles 
particulières. L'entreprise s'engage sur le nombre d'heures réservées qu'elle a déterminé dans 
l'acte d'engagement, en appliquant la formule qui y est présentée. Une offre qui ne satisferait 
pas à cette condition sera irrégulière pour non-conformité au cahier des charges.

09/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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